
Injonction Ã  Twitter de communiquer des informations sur ses moyens de lutte contre
les messages haineux et discriminatoires

Description

Tribunal judiciaire de Paris, 6 juillet 2021, nÂ° 20/53181.

Par une dÃ©cision du 6 juillet 2021, nÂ° 20/53181, le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s du Tribunal judiciaire de
Paris a ordonnÃ© Ã  la sociÃ©tÃ© Twitter International Company (Twitter) de communiquer aux
diffÃ©rentes assoÂciations de lutte contre le racisme et autres formes de discrimination (SOS Racisme-
Touche pas Ã  mon pote, SOS Homophobie, Licra, AIPJ, UEJF, MRAP) qui en ont fait la demande, dans la
perspective dâ€™une Ã©ventuelle action en justice, des informations sur les moyens quâ€™elle met en
Å“uvre pour lutter contre les messages haineux et discriminatoires dont elle assure lâ€™hÃ©bergement.

Dispositions applicables

Deux sÃ©ries de dispositions ont encadrÃ© cette dÃ©cision du Tribunal. Lâ€™article 6.I.2 et 3 de la loi
nÂ° 2004-575, du 21 juin 2004, pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique (LCEN) pose queÂ 
Â«Â les personnes physiques ou morales qui assurent, mÃªme Ã  titre gratuit, pour mise Ã  disposition du 
public par des services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, dâ€™Ã©crits, 
dâ€™images, de sons ou de messages de toute nature fournis par les destinataires de ces servicesÂ Â»
Â (ainsi sont dÃ©finis ou au moins dÃ©crits les hÃ©bergeurs)Â Â«Â ne peuvent pas voir leur 
responsabilitÃ©Â Â»Â civile et pÃ©naleÂ Â«Â engagÃ©e du fait des activitÃ©s ou des informations 
stockÃ©es Ã  la demande dâ€™un destinataire de ces services si elles nâ€™avaient pas effectivement 
connaissance de leur caractÃ¨re illicite ou de faitsÂ et circonstances faisant apparaÃ®tre ce caractÃ¨re ou 
si, dÃ¨s le moment oÃ¹ elles en ont eu cette connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces 
donnÃ©es ou en rendre lâ€™accÃ¨s impossibleÂ Â».

Posant pour principe que ces personnesÂ Â«Â ne sont pas soumises Ã  une obligation gÃ©nÃ©rale de 
surveiller les informationsÂ quâ€™ellesÂ [â€¦]Â stockent, ni Ã  une obligation gÃ©nÃ©rale de rechercher 
des faits ou des circonstances rÃ©vÃ©lant des activitÃ©s illicitesÂ Â», lâ€™article 6.I.7 de ladite loi ajoute
cependant que,Â Â«Â compte tenu de lâ€™intÃ©rÃªt attachÃ© Ã  la rÃ©pression de lâ€™apologie des 
crimes contre lâ€™humanitÃ©, de lâ€™incitation Ã  la haine racialeÂ [â€¦]Â ainsi que des atteintes Ã  la 
dignitÃ© humaineÂ Â», les fournisseurs dâ€™hÃ©bergement de services de communication au public en
ligne, tel Twitter,Â Â«Â doivent concourir Ã  la lutte contre la diffusion desÂ infractionsÂ Â»Â de cette
nature. Ã€ ce titre, ilsÂ Â«Â doivent mettre en place un dispositif facilement accessible et visible
permettant Ã  toute personne de porter Ã  leur connaissance ce type de donnÃ©es et rendre publics les 
moyens quâ€™[ils]Â consacrent Ã  la lutte contre les activitÃ©s illicitesÂ Â». Obligation leur est
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Ã©galement faiteÂ Â«Â dâ€™informer promptement les autoritÃ©s publiques compÃ©tentes de toutes 
activitÃ©s illicitesÂ Â»Â de ce typeÂ Â«Â qui leur seraient signalÃ©es et quâ€™exerceraient les 
destinataires de leurs servicesÂ Â». Il est ajoutÃ© queÂ Â«Â tout manquementÂ Â»Â Ã  ces obligations est
passible de peine.

Dans des dispositions relatives auxÂ Â«Â dÃ©cisions ordonnant des mesures dâ€™instructionÂ Â»,
lâ€™article 145 du Code de procÃ©dure civile prÃ©voit que,Â Â«Â sâ€™il existe un motif lÃ©gitime de 
conserver ou dâ€™Ã©tablir avant tout procÃ¨s la preuve de faits dont pourrait dÃ©pendre la solution 
dâ€™un litige, les mesures dâ€™instruction admissibles peuvent Ãªtre ordonnÃ©es Ã  la demande de tout 
intÃ©ressÃ©, sur requÃªte ou en rÃ©fÃ©rÃ©Â Â». Ces dispositions fondent la dÃ©cision rendue en
lâ€™espÃ¨ce.

Application des dispositions

Envisageant dâ€™engager une action en justice, Ã  lâ€™encontre de Twitter, pour manquements Ã  ses
obligations de lutte contre les messages haineux et discriminatoires, telles que dÃ©finies par lâ€™article
6.I.7 de la loi du 21 juin 2004, diverses associations visant cet objectif ont, sur la base de lâ€™article 145 du
Code de procÃ©dure civile, saisi le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s afin de se constituer ainsi les moyens de preuve
des faits reprochÃ©s.

Avant de se prononcer, le juge saisi a fait mention de diffÃ©rents arrÃªts de la Cour de cassation encadrant
le recours Ã  cette procÃ©dure. Ceux-ci posent notamment queÂ Â«Â les mesures dâ€™instruction 
sollicitÃ©es doivent Ãªtre suffisamment circonscrites dans le temps et dans leur objetÂ [â€¦]Â 
et proportionnÃ©es au but probatoire poursuiviÂ Â»Â ; quâ€™ellesÂ Â«Â doivent Ãªtre ciblÃ©es et ne pas 
excÃ©der la preuve que requiert le litige potentiel en vue duquel la mesure est sollicitÃ©eÂ Â»Â ; que celle-
ci doitÂ Â«Â reposer sur des faits prÃ©cis, objectifs et vÃ©rifiables, qui permettent de projeter ce litige 
futur comme plausible et crÃ©dibleÂ Â»Â ; que,Â Â«Â si le demandeur Ã  la mesure dâ€™instruction 
nâ€™a pas Ã  dÃ©montrer la rÃ©alitÃ© des faits quâ€™il allÃ¨gue, il doit justifier dâ€™Ã©lÃ©ments 
rendant crÃ©dibles ces suppositions,Â ne relevant pas de la simple hypothÃ¨se, en lien avec un litige 
potentiel futur dont lâ€™objet et le fondement juridique sont suffisamment dÃ©terminÃ©s et dont la 
solution peut dÃ©pendre de la mesure dâ€™instruction, la mesure demandÃ©e devant Ãªtre pertinente et 
utileÂ Â»Â ; queÂ Â«Â les mesures dâ€™instruction devant Ãªtre circonscrites dans le temps et dans leur 
objet et proportionnÃ©es Ã  lâ€™objectif poursuivi, il incombe, dÃ¨s lors, au juge de vÃ©rifier si la 
mesure ordonnÃ©e est nÃ©cessaire Ã  lâ€™exercice du droit Ã  la preuve du requÃ©rant et 
proportionnÃ©e aux intÃ©rÃªts antinomiques en prÃ©senceÂ Â»Â ; et queÂ Â«Â le juge doit limiter le 
choix de la mesure Ã  ce qui est suffisant pour la solution du litigeÂ Â».

Pour soutenir leur demande, les associations Ã  lâ€™initiative de cette procÃ©dure ont fait Ã©tatÂ 
Â«Â de nombreux messages racistes, homophobes et antisÃ©mites Ã©changÃ©s sur le rÃ©seau 
dâ€™information Twitter avec des demandes de retrait non satisfaites promptementÂ Â». Ã€ titre
dâ€™exemple, il a Ã©tÃ© mentionnÃ© que, sur une pÃ©riode de six semaines,Â sur plus deÂ 1
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100Â tweets haineux signalÃ©s, Twitter nâ€™en a supprimÃ© promptement que 12 %Â ;Â que, sur une
autre pÃ©riode de cinq semaines, seuls 9 % des tweets problÃ©matiques dÃ©noncÃ©s par les utilisateurs
ont Ã©tÃ© supprimÃ©s ; que, en trois jours, seuls 28 des 70Â tweets haineux notifiÃ©s ont Ã©tÃ©
retirÃ©s par Twitter au bout de quarante-huit heures.

Dans ce contexte et ces conditions, le juge saisi a considÃ©rÃ© que, en lâ€™espÃ¨ce,Â Â«Â la demande 
de communication de piÃ¨ces doit Ãªtre regardÃ©e comme utile dÃ¨s lors quâ€™elle a pour objet de 
permettreÂ Â»Â aux associations demanderessesÂ Â«Â de connaÃ®tre, dâ€™une part, les moyens mis en 
Å“uvre par Twitter pour respecter les obligations mises Ã  sa charge par la loi, et notamment le nombre de 
personnes physiques chargÃ©es dâ€™une mission de modÃ©ration des propos Ã©changÃ©s sur Twitter, 
dâ€™autre part, le nombre de signalements effectuÃ©s auprÃ¨s de ses services de messages racistes, 
homophobes, antisÃ©mites et de retraits subsÃ©quentsÂ Â», et queÂ Â«Â ces informations sont de nature 
Ã  permettreÂ Â»Â auxdites associationsÂ Â«Â dâ€™apprÃ©cier les chances de succÃ¨s du procÃ¨s au 
fond quâ€™elles envisagent dâ€™initierÂ Â».

En consÃ©quence, il a Ã©tÃ© ordonnÃ© Ã  Twitter de communiquer, aux associations demanderesses,
les Ã©lÃ©ments suivants :Â Â«Â tout document administratif, contractuel, technique ou commercial relatif 
aux moyens matÃ©riels et humains mis en Å“uvreÂ [â€¦]Â pour lutter contre la diffusion desÂ infractions
Â dâ€™apologie de crimes contre lâ€™humanitÃ©, lâ€™incitation Ã  la haine raciale, Ã  la haine Ã  
lâ€™Ã©gard de personnes Ã  raison de leur sexe, de leur orientation ou identitÃ© sexuelle, lâ€™incitation 
Ã  la violence, notamment lâ€™incitation aux violences sexuelles et sexistes, ainsi que des atteintes Ã  la 
dignitÃ© humaineÂ Â»Â ;Â Â«Â le nombre, la localisation, la nationalitÃ©, la langue des personnes 
affectÃ©es au traitement des signaÂlements provenant des utilisateurs de la plateforme franÃ§aiseÂ Â»
Â ;Â Â«Â le nombre des signalements provenant des utilisateurs de la plateforme franÃ§aise de ses 
services, en matiÃ¨re dâ€™apologie des crimes contre lâ€™humanitÃ© et dâ€™incitation Ã  la haine 
raciale, les critÃ¨res et le nombre des retraits subsÃ©quentsÂ Â»Â ; etÂ Â«Â le nombre dâ€™informations 
transmises aux autoritÃ©s publiques compÃ©tentes, en particulier au ParquetÂ [â€¦]Â au titre de 
lâ€™apologie des crimes contre lâ€™humanitÃ© et lâ€™incitation Ã  la haine racialeÂ Â».

DÃ©but octobre 2021, Twitter a fait appel de lâ€™ordonnance de rÃ©fÃ©rÃ©. Celui-ci nâ€™est
cependant pas suspensif de son exÃ©cution. Sa non-exÃ©cution dans le dÃ©lai prescrit entraÃ®nerait la
radiation de lâ€™appel.

Lâ€™injonction adressÃ©e, par le juge, Ã  Twitter semble porter sur des points qui vont bien au-delÃ  des
obligations de rÃ©action des hÃ©bergeurs aux signalements de contenus litigieux qui peuvent leur Ãªtre
faits. Les contrÃ´les sollicitÃ©s par des individus ou des associations risquent dâ€™ouvrir dangereusement
la voie Ã  des formes de censure privÃ©e contraire au principe de libertÃ© de communication. Pour en
prÃ©munir, le lÃ©gislateur a posÃ© pour principe que les hÃ©bergeurs ne sont pas soumis 
Â«Â Ã  une obligation gÃ©nÃ©rale de surveiller les informationsÂ Â»Â quâ€™ilsÂ Â«Â stockent, ni Ã  
une obligation gÃ©nÃ©rale de rechercher des faits ou des circonstances rÃ©vÃ©lant des activitÃ©s 
illicitesÂ Â». Les exceptions nâ€™ont pas vocation Ã  devenir la rÃ¨gle.
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